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Face à la crise, la Région, se mobilise
pour les entreprises et les salariés

Parce que de nombreuses entreprises du Languedoc-Roussillon sont affectées par
un ralentissement d’activités, la Région, l’Etat et les Partenaires sociaux, ont décidé,
au sein du Comité de coordination régional de l’emploi et de la formation
professionnelle (CCREFP), d’agir ensemble face à la crise.

Pour limiter les réductions d’emploi en Languedoc-Roussillon, l’ensemble des
acteurs s’attachent à ce que tout soit mis en œuvre  pour, d’une part, sécuriser les
parcours professionnels des salariés et, d’autre part, rendre les entreprises plus
performantes.
De nombreuses mesures liées au développement des compétences et à la
sécurisation des parcours existent et peuvent être mobilisées par les chefs
d’entreprises et leurs salariés pour faire face à leurs difficultés.
Pour faciliter les démarches des chefs d’entreprise et des salariées, toutes les
structures susceptibles d’intervenir ont été identifiées.

C’est pour faire connaître les dispositifs d’aide e t d’accompagnement que la
Région a décidé de mettre en place, depuis un an, u n numéro vert gratuit et
unique d’information dédié aux salariés et aux chef s d’entreprise :

le 0 800 00 74 74.

En contactant le 0 800 00 74 74, entreprises et salariés seront informés des
démarches et aides qui peuvent les concerner. Chaque demandeur sera ensuite
aiguillé vers le ou les interlocuteurs adaptés à sa demande.

Un numéro unique pour une information fiable, perti nente et confidentielle


